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'iSsion d'une attestation négative ou 
.ne exemption est précédé par la 
.bIication du Journal Officiel des 
ommunautés européennes d'une 

munication contenant "essentiel 
, dispositions du contrat notifié. Par 
lieurs, cette publication invite les tiers 
néressés à formuler leurs 

ervations. 
Contestée par un grand nombre de 

'ranchiseurs, la publication au Journal 
Officiel est considérée omme une 
neinte au secret des affaires. L'effet 

$Ssuasif d'une telle mesure est accen
lué par rappel lancé en direction des 
I!l!rs. 

La critique développée par les fran
hlSeurs doit être atténuée puisque le 

drOit de la concurrence ffre les moyens 
protection des secrets d'affaires, de 

ème que le texte de la publ ication est 
océalablement soumi à l'appréciation 
de l'entreprise notifiante. Néanmoins, 
1 crain e des observations des tiers 

! ressés garde toute sa teneur. 

III. LA COMMUNICATION 
AUX AUTORITES COMPETENTES 

DES ETATS MEMBRES, 
D'UNE COPIE DE LA 

NOTIFICATION 

Les notifications à la Commission 
doivent être transmises en treize exem
plaires. Dès leur réception, la Commis
Sion transmet une copie aux autorités 
compétentes des douze Etats membres 
de la communauté. La communication 
d'une copie aux autorités compétentes 
des Etats membres produit un effet dis
suasif certain. Les franchiseurs crai· 
gnent qu'à la suite de la c mmunication 
d'une copie de leur notification, les 
autorités compétentes d'un Etat mem
bre détident d'engager, à leur encontre, 
!Jne procédure fondée sur les disposi
lIOns du droit de la concurrence interne. 

IV, LA DEFINITION D'UN 
NOUVEAU SEUIL DE SENSIBILITE 

Depuis le 3 septembre 1986, la Com
mission a, dans une nouvelle communi
catton ur les accords d'importance 
l11ineure, modifié la définition d'ordre 
quantitatif du caractère sensible d'un 
accord sur les conditions du marché. 
Amsl, si le critère de la part de marché 
11%1 n'a pas été modifié, par contre, 
celUI du chiffre d'affaires est passé de 
50 millions d'Ecus à 200 millions 
d'Ecus. Dès lors, on comprend aisément 
Que la portée de cette modification soit 

nature à faire échapper un grand 
nombre de contrats de franchise à l'ap
plication de l'article 85, paragraphe 1, 
au traIté CEE. 

I~ 

Par le jeu de cette modification, les 
quelques franchiseurs qUI s'apprê
taient à notifier leurs contrats ont 
reconsidéré leur attitude. Néanmoins, il 
convient d'attirer l'attention des fran
chiseurs sur le fait que le maniement de 
la règle dite "de minimis", doit être 
entouré de la plus grande prudence. En 
effet, cette règle n'a pas une val ur 
absolue, towt comme elle ne lie pas la 
Cour de justice. 

Enfin, les franchiseurs doivent 
demeurer vigilants et ne pas considérer 
comme définitivement acquise, l'appli 
cation de cette règle. Les seuils de sen
sibilité peuvent être dépassés 
rapidement lorsque le rythme de déve
loppement du r seau du franchiseur est 
appréciable. La vigilance des franchi
seurs est d'autant plus requise que le 
calcul du chiffre d'affaires et de la part 
de marché peut conduire à des erreurs 
préjudiciables. 

Le monde de la franchise traverse 
donc une phase de "temporisation" 
dans l'attente du futur règlement. En 
attendant de plus amples précisions sur 
l'action de la Commission dans ce sec
teur, la vigilance doit demeurer la 
garantie indispensable contre toute 
erreur d'appréciation sous toutes ses 
formes 1 
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